






























 
Commune de Palluau-sur-Indre 

DELIBERATIONS du CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 

Nombre de conseillers : en exercice : 12  Présents : 10   Votants : 11 
Date de convocation : 04-04-2025   Date d’affichage : 07-04-2025 
 
 

L’an deux mil vingt-cinq, le onze avril à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de 
Palluau-sur-Indre, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de M. ROUFFY Marc, Maire de Palluau-sur-Indre. 
 

Présents :  
M. ROUFFY, Mme DEPONT, Mme BERTRAND, M. RAVEAU, Mme NOULHIANE, Mme JACQUET, 
Mme BRUN, M. LANDUREAU, M. BLAIN, M. TOSI. 
 
 

Absents excusés : 
M. PIQUE donne procuration à Mme BERTRAND ; 
 

Absent non excusé : 
Mme BELLINO. 
 
 
 

M. LANDUREAU a été désigné secrétaire de séance. 
 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Limoges dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. 
 

 

16/ Taux d’imposition 2025 (2025_4_16_1) 
"se substitue à la délibération 2025_4_16 pour erreur matérielle" 
 
Monsieur le Maire rappel, les taux d’imposition de la commune votés par le Conseil municipal en 
2024 étaient les suivants :  
Taxe foncière (bâti)  34.21 %  
Taxe foncière (non bâti)   46.48 %  
Taxe habitation :   19.98 % 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré :  
  
DECIDE à l’unanimité, soit 11 voix POUR, de VOTER les taux des taxes pour l’exercice 2025 comme 
suit.  
  
Taxe foncière (bâti) :   34.21 %  
Taxe foncière (non bâti) :  46.48 %  
Taxe habitation :   19.98 % 

 
 

Le Maire,      Le secrétaire de séance, 
 
 
 

 
 
 
Marc ROUFFY     Marc Landureau 
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